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O - ^ j l / J S I ^ U 0 : > - ' İ 5 •:-»l>- '^.J^} \^)}" *tr»'j* 

j l o ' l i — j l - i y I j cT ^ ^ ' L . / j l l j l . j l j ^ <Ç) j ^ 

j. j»V cT^-** *^.'!''' jL-'-i-t ^^*u.jjü^ 



j ^ - J j i ' ^ ' • / / — - I - y ^ ' ' . / V - T -
»j;?* »«-V* '•^i** > » i * » * - * ^ »^V ^ jt ^4.^ 

. ^ ' i t ^ \*'*f. J . <i »'••»•I-» 

4-*» > » * • > ' » wlL^' fi-'-' .^^ 

. j »< -lif." j > J . ' ^l-»' ,̂>--V I ^f—* « - . J ' t . 

. M - » - ^ ^ > j Ü ^ . C - i ^ 

i^i'U 2.''"* ' İ'^" — - ' . - ' f * ^ * -'''•* 
. v J » ^ * • * / ' » . • > > 

>».v'->;* J-»-r-/ » ••'V»^» ' - ^ ^ f** 

»—4;'» ^ T - ^ *̂ .' i»*.-*' Z r * 



— A — 

V* .V ( \rrT Vv;tA ) , ,^vv w' <'. A ( \<^ . _ .•U\ ) 

^ iiit^ _jı...'.»' 4 J .fc».-!,' .• 

^•>< J,' '» ««'.—'jv-;,' ,^-» v'-̂,'̂  ̂ *̂"«— 
j» ^.^ f , ' t v t - V » - ' • ^ *>';'f >—^ ' V * " J » > 

• -i.'.o-' f i 

• . » ^ J ı V ^ — • ' • ^ . " / ^ 



• f\~ı, .j;»' ̂ / •*rV' •i'l'-'» «li-'-̂ jf ««-V* ^j' J-f 

^ A >l , L : » ' J».!,. j . ... i . , _, J»" 5,' ,J -j» 

J-' - r ^ J'»* j ' J f Vı »̂ 4 » ' ^ ' j ' •111^ ' 

o •>> J»' ' t * ' ^ > > ' A : » " » j ' ^ - ' 

».J/ v'j-Sf » •,' »^-i-' * j > / 
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doivcnt CUe faitcs par N ' d'ordre ; la date en doit etre 
marquOe, ainsi que les renscignements voulus sur l'iden-
tification de la personne de l'optant ou de l'optantc. 

Dans le registre des optants pour la nationalite otto-
mane, devront Ctre portces des informations sur le Ucu 
de leur domicile dans les territoires cedOs, sur kur de-
claration d'option il l'Autorit^ Serbe locale ou au Con-
sulat de Serbie â l'etranger, sur le lieu oü ils comptent 
se (ixer, en Turquie ou â l'etranger (et, s'ils sont dcja 
domiciliĞs â l'etranger, sur le lieu de leur domicile), sur 
l'cpouse, ou l'epouA ainsi que sur les enfants mineurs. 

Dans le registre des optants pour la nationalite serbe, 
devront Ctre inscrits des renseignements sur le lieu d'o-
rigine de l'optant, sur le lieu de' son domicile a l'etran
ger, sur le certificat de ce domicile, sur l'enregistrement 
rcellement effectue au Consulat de Serbie, sur l'cpouse 
ou l'epouK ainsi que sur les enfants mineurs. 

L a mention des documenLs Ğtablissant le lieu d'ori-
gine dcvra etre portee dans la colonne des observations. 

Dans les deux cas d'option pour les nationalitcs otto-
mane ou serbe, İç Consulat İmpcrial Ottoman devra, 
autant que possible, inscrire l'une iı la süite de l'autrc, 
l'option de l'epous, de l'Ğpouse et des enfants majeurs • 
en cas d'impossibilite, il taudra faire des renvois recipro-
ques au N " de chacun d'eux, dans la colonne des ob
servations, afin de pouvoir retrouver l'inscription d'une 
(amille. 

<>• 



O F F I C E CONSULAİRE 
OTTOMAN 

a - - -.- -

C E I i T I F T O A - T O'OPTriOIS 

I.r - - Consulat Imf&ial 

Oltomıvı â - - - diclare quf h 

ııomme - dotukilic , â ^ 

tftııts /<•.< lerriloirfs cedcs d la Serbk, a f\en< par devanl 

ledil Ofjicc lııiperial OttomaH â 

le _ _ , soııs le Nu tf ordre so« droil 

d'opliotı pour 1(1 udtioımlitc oltonuvte, cl qıı'il a 

Jils et ~ flks ıııİMeıırs. 

Le 5. ; l,e - - Consul 
İmptrial Oltoman 
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doivent ttre fnilcs par N tl'ordrc ; la dale en doit etre 
nıar(|uı;e, ainsi ()ue les rensci,ı;ncmcnt.s vmılu-s sur l'iılcn-
tilicatiım de la pcrsonne de rı>plant ou de ruptante. 

Dans le registre des optants pour la natiı>nalitc otto-
mane, devront Ctre portces des informations sur Ic lieu 
de leur domicile dans les territoires ccdcs, sur Icur dıi-
claration d'option ü l'AutDritc Serbe locale ou au Con
sulat de Serbie â l'etranger, sur le lieu oü ils coınpteni 
se fixer, en Turquie ou iı l'etranger (et, s'ils sont dcja 
domicilies i l'etranger, sur le lieu de leur domicile), sur 
l'epouse, ou l'epouK ainsi que sur les enfants mineurs. 

Dans le registre des optants pour la nationalite serbe, 
devront etre inscrits des renseignements sur le lieu d'o-
rigine de l'optant, sur le lieu de' son domicile iı l'Otran-
ger, sur le certificat de ce domicile, sur l'enregistrement 
reellement etfectue au Consulat de Serbie, sur l'epouse 
ou l'epouK ainsi que sur les enfants mineurs. 

L a mention des documents ^tablissant le lieu d'ori-
gine devra etre portee dans la colonne des observations. 

Dans les deux cas d'option pour les nationalites otto-
mane ou serbe, le Consulat İmperial Ottoman devra, 
autant que possible, inscrire l'une â la süite de l'autre, 
l'option de l'epouK, de l'epouse et des enfants majeurs • 
en cas d'impossibilite, il faudra faire des renvois recipro-
ques au N°' de chacun d'eux, dans la colonne des ob
servations, afin de pouvoir retrouver l'inscription d'une 
famille. 



OFKU E CONSUI.AIKK 
OTIf).MAN 

i .... 

O K K T I F ' I O A . T r>*OF»TIOIN 

Lf Consttlal Impirial 

Olloniıuı a - — declare que le 

ııomıııe _ - domicilie, â , 

liıuıs /ff Icniloırts crdcs â la Stıbic, a fxerU par devant 

Icdil ü/fice Imperial Oltoman a 

le - ^,sous le Nu dordre sondroit 

d'option pour la ııalioııalilc ottomaıu, cl gu'il a 

Jils el ^ - fillcs miıuurs. 

Lç L . S. Le Consul 
Impirial Ottoman 
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toires cedĞs, le 1/14 Mars 1914, ne seront pas astreints 
au service militaire ni ne payeront aucune taxe militaire. 

16" Les originaires des territoires cĞdĞs, domicilies â 
l'Ğtranger, le 1/14 Mars 1914, restant Ottomans d'apres 
la Convention, pourront opter pour la natıonalite serbe. 
11 faut entendre par domicilies â l'etranger ceux qui ha-
bitent â demeure avec leur lamiHe hors des territoires 
c6dĞs_,et de l'Empire Oliomanlirdt £'i'i-y'ii^ Â^tJuâ^^ 

Cette option ne pourra se faire que pendant trois 
ans, soit du 1/14̂  Mars 1914 ( 1 " Mars 1330) au 28 Vt-
vrier/13 Mars 1917 (28 Fevrier 1333). 

17° lls devront faire â cet effet une declaıation â la 
Chancellerie du Consulat Ottoman le plus proche; ils 
devront prouver qu'ils sont originaires des territoires 
cedes par des documents officiels, et qu'ils sont domici
lies â l'etranger par un certificat delivre par l'Autorite 
locale competente. lls devront, en outre, se faire enre-
gistrer au Consulat Serbe le plus proche. 

L e Consulat Ottoman, devra inviter l'intĞıesse â 
prouver cet enregistrement par un, certificat du Consulat 
Serbe, en l'avertissant que, faute de ce faire, son option 
sera considĞree nulle par le Gouvernement Imperial, 
car toute declaration non suivie d'enregistrement au 
Consulat de Serbie ne produit aucun effet. 

L'optant n'abandonne la nationalitĞ ottomane qu'au-
tant qu'il acquiert la nationalit6 serbe, ce qui se prati-
que par 1'enregistrement â ce Consulat. 

18" L'option de ces originaires des territoires cedes 
est aussi individuelle, en ce sens que ni la femme ni 
les enfants majeurs ou mineurs ne perdent la nationalitĞ 
ottomane de ce fait. 

19° Une fois leur option exercĞe, les optants ne 
pourront plus venir dans l'Empire Ottoman. Toute de-
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mande de visa de leur part pour leurs passeports en 
vue d'un voyage pour h Turquie, devra leur etre refusee. 

20" L e texte de la lettre de Son Excellence R^chid 
Bey est mentionne plus haut in extenso â titre de pure 
Information, les dispositions y contenues devant etre 
appliquees dans l'Empire Ottoman, les Consulats Imp6-
riaux Ottomans n'auront pas l'cccasion de procĞder â 
une formalite quelconque â leur Ğgard. 

A l'effet de mettre en pratique les regles et les prin-
cipes exposes plus haut, ont 6te dresses des registres 
oü toutes les indications utiles ont 6te indiquees dans 
des colonnes sp6ciales. 

11 y en a deux types, I'un pour les Consulats Im-
periaux Ottomans dans les territoires c6d6s ou â l'^tran-
ger, destinĞ â ceux qui optent pour la nationalitd otto-
mane, et l'autre pour lesdits Consulats hors de Serbie 
devant contenir ceux qui optent pour la nationalite serbe. 

Les inscriptions dans ces registres, devront etre 
transcrites sur des feuilles volantes reproduisant les 
memes graphiques que ceux des registres, et sur un cöt6 
de ces feuilles, lesquelles seront rattach6es ensemble et 
envoy6es, tous les trois mois, au Minist6re Imp6rial, â 
l'effel de faire coramunication du contenu aux Ddparte-
ments et Autorit6s Imp6riaux comp6tents. 

Les Consulats Imp6riaux dans la circonscription des-
quels le nombre des optants n'est pas pr6sum6 nom-
breux, ne seront pas pourvus de registres; ils feront 
leurs inscriptions sur les feuilles volantes pr6cit6es, qu'ils 
rattacheront ensemble â la fin de la p6riode d'option, 
et en enverront les doubles, tous les trois mois, au Mi-
nistfere lmp6rial des Affaires Etrangferes. 

Dans les deux types de registres, les inscriptions 



İmpS-MO. .. „ „ „ 
i roptSDl la pn,uve a ramii dfclaralioı, ̂  l Au-
lorıe ou eı. Comulal Serbc, (n i'irrilanı S pjodüjrt un 
recfpisse cem.d. En cas oü cctle Auloritf nu cc 
?r"'rMU'^T!mr";'' '^™'"'" '"'P"i^l 0"°™ "̂ 
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Ottoman delivrera â l'intĞressd un Certificat d'Option 
confoıme â la formüle ci-jointe. 

Lorsqu'ıl delivrera des passeports aux individus qui 
ont opt6 pour la nationalitĞ ottomane, afin de leur per-
mettre de se rendre dans l'Empire Ottoman ou â l'& 
tranger, i l y portera la mention suivante dans la partie 
turque. 

" L a personne susmentionnee a etĞ munie d'un Cer-
" tificat d'Option pour la nationalite ottomane aux termes 
" de TAnicle 4 du Trait6 Turco-Serbe de Constantinople.„ 

12" Les droits de propriete immobiliĞre de I'optant 
seront entierement respectĞs malgre son option; il ne 
les perdra pour cet acte ni totalement ni partiellement. 

13° lı'option est individuelle, elle n'affecte que I'op
tant. Sa femme, ses enfants majeurs doivent opter sd-
parĞment pour qu'ils reprennent la nationalite ottomane. 
II faudra done inviter ces personnes, lors de l'option, â 
exercer elles-memes aussi cette facultĞ pour devenir 
ottomanes, comme leur 6poux et auteurs. 

14" Quant aux enfants mineurs, ils ne pourront opter 
que pendant les trois ans qui courront â partir de la 
date oü ils auront atteint l'âge de leur raajoritd. 

Toutefois, si, s'Ğtant fix6s dans l'Empire Ottoman, 
ils y restent encore un an, aprfes leur majoritĞ sans faire 
aucune d6claration aux AutoritĞs lmp6riales de leur do-
micile, tendant â etablir qu'ils veulent se prĞvaloir de 
la nationalitĞ serbe, ils seront considĞrds comme ĞmigrĞs 
et partant Ottomans. 

15» Pendant les trois ans au cours desquels l'option 
est autorisĞe, les Musulmans domiciliĞs dans les terri-
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* celleries des Consulats Serbes et enregis t rĞe par les 
" Consulats Ottomans. Toutefois, l'eKercice de ce droit 
" d'option est subordonnĞ au transfert du domicrle des 
* interesst's hors de la Serbie . „ 

" L e s originaires des territoires cc^dös, qui sont do-
" micili^s â letranger, auront le meme dıilai pour opter 
" en faveur de la nationalite serbe. Us devront remettre, 
" â cet effet, aux Chancelleries des Consulats Ottomans, 
" une d^claration ecrite qui sera enreg is t rĞe aux Con-
" sulats Serbes. „ 

" I I est bien entendu que ces individus, une (ois de-
" venus serbes, ne pourront plus rctourncr en Turquie . „ 

" L 'option sera individuelle. „ 
" E n ce qui conccrne les enfants mineurs , le dĞlai 

" d'option commencera â courir is. partir de la date oü 
" ils auront atteint l'age de la majoritĞ. „ 

" L e s personnes qui, par sü i te de r exe rc i ce de leur 
" droit d'option, seront astreintes au transfert dc leur 
* domicile, auront le droit dc faire passer en (ranchise 
" des droits de sortie, leurs biens mcubles. Quant â 
" leurs biens immeubles de toutes categories, cl les au-
" ront le droit de les conserver e l de les faire adminis-
" trer par des tiers. „ 

" Pendant ledit delai d'option, les musulmans des 
" territoires ccd ts ne seront pas asireints au service 
" militaire, ni ne payeront aucune taxe militaire. , 

L a Let t re adresste par Son Exce l l ence Rechid B e y 
â Monsieur Dragomir Stephanovilch en date du 1/14 
mars 1914 est ainsi c o n ç u e : 

• Excellence 

' J ' a i l'honneur de declarer â Votre Excc l l ence . au 
" nom du Gouvemement Imperial Ottoman, que s i , parmi 



" les originaires chretiens des territoires c6des, domici-
" liıis en Turquie, il s'en trouvait qui voudraient aban-
« donner la nationalite ottomane en faveur de la natio-
» nalite serbe, la Sublime Porte est disposĞe â leur 
" accorder £ı cet effet toutes les facilitĞs compatibles 
" avec les lois et les r^:glements en vigueur en cette 
" matiere. „ 

De l'Article 4 et de la Lettre susmentionnĞs rtsul-
tent les rcgles et principes suivants: 

I " Toutes les personnes domiciliöes dans les territoi
res cedes a la Serbie, le 1/14 Mars 1!>11, acquicrent, 
par le fait de la cession desdits territoires, ia nationa-
lites serbe. 

2" Toutes personnes, originaires de ces territoires, 
doniiciliees dans l'Empire Ottoman, â letranger ou 
mCme dans les possessions de l'ancienne Serbie, â la 
date precitee du 1/14 mars l!t]4 restent ottomanes; il 
en est de meme de toutes les personnes domiciliccs 
dans ces memes territoires, qui auraicnt transferi leur domi-
cile dans İTmpire Ottoman ou â l'etranger ou meme dans 
l'ancienne Serbie avant la date prĞcitee du 1|14 Mars 1914, 

3 11 fautentendre par personnes domicili^es, sub N" 1, 
celles qu), â cette date du 1/14 Mars 1«14, habilaient 
â demeure les territoires ccdes avec leurs familles. 

4" Cependant la nationalite serbe ne s'impose pas â 
elles ; elles peuvent opter pour la nationalitt ottomane 
pendant trois ans, c'est-â-dire du 14 Mars lî»14 ( 1 " Mars 
1330; au 28 Fdvrier/13 Mars 1H17 (28 Fcvrier 1333). 

5" Cette option se fera dans les territoires ccd6s, 
par une declaration tcrite â l'AutoritĞ Serbe locale et 
par un enregistrement â la Chancellerie du Consulat 
Ottoman le plus proche. 
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" les originaires chretiens des territoires cddĞs, domici-
" lies en Turquie, il s'en trouvait qui voudraient aban-
" donner la nationaliti ottomane en faveur de la natib-
" nalite serbe, la Sublime Porte est disposĞe â leur 
" accorder â cet effet toutes les facilitĞs compatibles 
" avec les lois et les reglements en vigueur en cette 
" matiere. „ 

De l'Article 4 et de la Lettre susmentionnes risul-
tent les rfegles et principes suivants : 

1° Toutes les personnes domicili6es dans les territoi
res cĞdes â la Serbie, le 1/14 Mars 191-1, acquierent, 
par le fait de la cession desdits territoires, la nationa-
lites serbe. 

2° Toutes personnes, originaires de ces territoires, 
domiciliees dans I'Empire Ottoman, â l'etranger ou 
meme dans les possessions de l'ancienne Serbie, â la 
date prĞcitĞe du 1/14 mars 1914 restent ottomanes; il 
en est de meme de toutes les personnes domiciliees 
dans ces mâmes territoires, qui auraient transfere leur domi-
cile dans I'Empire Ottoman ou â l'etranger ou meme dans 
l'ancienne Serbie avant la date precitee du 1|14 Mars 1914. 

3° I I faut entendre par personnes domiciliees, sub N" 1, 
celles qui, â cette date du 1/14 Mars 1914, habilaient 
â deraeure les territoires cedes avec leurs famiUes. 

4° Cependant la nationalite serbe ne s'impose pas â 
elles; elles peuvent opter pour la nationalite ottomane 
pendant trois ans, c'est-â-dire du 14 Mars 1914 (1" Mars 
1330; au 28 Fevrier/13 Mars 1917 (28 Fevrier 1333). 

5° Cette option se fera dans les territoires cedes, 
par une dedaration ecrite â l'Autorite Serbe locaie et 
par un enregistrement â la Chancellerie du Consulat 
Ottoman le plus proche. 





I N S T R U C T I O N S 
A D X 

C O N S U L A T S I M P e R l A U X O T T O M A N S 

A O S B J E r DE L A N A T I O N A L I I E , D A P R C s L E TBAITÎ 

T D R C O - S E R B E DE C O N S T A N T I N O P I E . 

L a question de na t iona l i tö a 6te rĞgl^e par l 'Article 4 
du Trai tĞ Turco-Serbe de Constantinople du 1/14 Mars 
1914 et par l a Le t t r e adressĞe â Constantinople, le 
1/14 Mars 1914, par Son Excel lence R E C H I D B E Y , P l 6 n i -
potentmire du Gouvernement ImpĞrial Ottoman, â Son 
Exce l l ence Monsieur D R A G O M I R L . S T E P H A N O V I T C H , 
Pl^nipotentiaire du Gouvernement R o y a l de Serbie, 
laquelle L e t t r e constitue une Annexe du Trai te susmen-
tionnĞ. 

L ' a r t i c l e 4 est ainsi c o n ç u : 

" L e s individus domiciliĞs dans les territoires cĞdĞs 
" â la Serbie , deviendront sujets serbes. „ 

" Ils auront l a facultd d'opter pour la nationalit6 
" ottomane moyennant une diîclaration Ğcrite â I 'Auto-
" rkĞ Serbe competente dans l'espace de trois ans â 
" partir de l a signature du prĞsent Tra i te , dĞcIaration qui 
" sera enregistr6e aux Consulats Imp6riaux Ottomans. „ 

" Cette d^claration sera remise â l 'Ğtranger aux Chan-
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MINISTEKE DES AFFAİRES fiTRANGERES. 

C O N F I D E N T I P ; L 

I N S T R U C T I O N S 

C O N S U L A T S I M F E R I A Ü X O T T O M A N S 

Au sujet de la naüonalite^ d'apres le Trait6 
Turco-Serbe de Constantinople. 

C O N S T A N T I N O P L E 

I m p r l m o r i e O a n n a n i A . 
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